
Ville de
P(Y Lvis Direction générale D

Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision URBA-201 6-102
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Projet de règlement RV-201 6-XX-XX modifiant le Règlement RV-201 1-11-22 sur le plan
d’urbanisme (nouvelle affectation multifonctionnelle sur la rue Charles-Rodrigue, secteur Lévis)
et Projet de règlement RV-201 6-XX-XX modifiant le Règlement RV-201 1-li-23 sur le zonage
et le lotissement (ajout de l’usage Hi O Habitation multîfamiliale isolée de 6 à 24 logements
dans la zone C2480, située sur la rue Charles-Rodrigue, secteur Lévîs)
Date : Le 8juin 2016

ÉTAT DE LA SITUATION (situation/problème)

La zone C2480, située sur la rue Charles-Rodrigue et adjacente à l’emprise du prolongement
du boulevard Etienne-Dallaire (Annexe 1: Plans de localisation), autorise actuellement les
commerces du groupe Cl Commerce au détail et service sans contrainte et sans entreposage
extérieur. Une demande a été déposée afin d’y permettre également le groupe d’usage H10
Habitation multifamiliale isolée afin d’autoriser la construction d’un bâtiment de 20 logements
répartis sur 4 étages. Cet usage s’insérerait bien dans le milieu actuel composé de bâtiments
multifamiliaux de 6 logements de 3 étages. Par ailleurs, il serait intéressant de prévoir une
gamme plus vaste de possibilités pour l’habitation multifamiliale. Ainsi, il serait opportun pour la
zone d’autoriser le groupe d’usage H10 Habitation multifamiliale isolée de 6 à 24 logements.

Considérant l’achalandage potentiel de la future intersection de la rue Charles-Rodrigue et du
prolongement du boulevard Etienne-Dallaîre, il apparaît souhaitable de conserver les usages
commerciaux autorisés. Pour ce taire, une modification doit être effectuée afin de remplacer la
dominance de la zone de Commerciale (C) par une dominance Multifonctionnelle (M). Le
Règlement RV-2011-1 l-22 sur le plan d’urbanisme est également modifié afin de remplacer
une aire d’affectation Commerciale sectorielle située en bordure de la rue Charles-Rodrigue par
une aire d’affectation Multifonctionnelle (Annexe 2: Plan des affectations du sol avant
modification).

Le projet de règlement présenté est conforme au Règlement RV-2008-07-60 sur le schéma
d’aménagement et de développement révisé de même qu’au Projet de règlement
RV-201 5-15-04 modifiant ce dernier.

Commission consultative d’urbanisme et d’aménagement

Lors de sa séance du 25 avril 2016, les membres de la commission consultative d’urbanisme et
d’aménagement recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil
de la Ville d’adopter le projet de règlement tel qu’annexé à la FPDURBA-20l 6-102 (résolution:
CCUA-201 6-00-69).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantageslinconvénients/impacts)
N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
N/A

FINANCEMENT (coûts/revenus/poste budgétairelimpacts budgétaires 2016-2017-2018)

Coûts!revenus Impacts 2016 2017 2018
N/A

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les tins auxquelles la dépense est projetée.
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Disponibilités budgétaires Q Oui Li Non

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement demprunt spécifique RV , Poste budgétaire:
Q Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires
2016 2017 2018

Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : Q ou NIA LI

Projet subventionné: Q Oui Q Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

ddivitébudgétire f) L._( Date: 2 i06 ,‘ 2’/ t.

ÉCHÉANCIER (étapes!dates!justification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

Procédure de modification réglementaire (Annexe 3).

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIMIA) Champ.de compétenc e
M Carole Roseberry, avocate, En validation avec le volet
DAJ juridique afférent aux projets de

0810612016 règlements, à leur objet et à leur
procédure de modification
règlementaire
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RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter les
projets de règlements suivants:

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-1 1-22 sur le plan d’urbanisme,
tel qu’il est annexé à la présente (annexe 4)

Ce projet de règlement a pour objet de remplacer une aire d’affectation « Commerciale
sectorielle », située en bordure de la rue Charles-Rodrigue, par une aire d’affectation
« Muliifonctionnelle ».

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le
lotissement, tel qu’il est annexé (Annexe 5)

Ce projet de règlement a pour objet:

— de modifier l’identification de la zone C2480 par « M2480 » afin qu’elle
corresponde à une dominance multifonctionnelle;

dautoriser les usages de la classe H1O Habitation multifamiliale isolée à
l’intérieur de la zone M2480 et de prévoir des normes applicables à cet
usage.

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes:

Règlement
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Annexe 1: Plans de localisation
Annexe 2: Plan des affectations du sol avant modification
Annexe 3: Procédure de modification règlementaire

Annexe 4: Projet de règlement modifiant le
RV-201 1-11-22 sur le plan d’urbanisme

Annexe 5: Projet de règlement modifiant le Règlement
RV-2011-11-23 sur le zonage etle lotissementJ)

Dloi : Conseillère en urbanisme

tV/Mt1 f t)./73

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de --

la Direction: —.- Date:”/

Signature de la
Direction générale: Date :2a16 /cr( JgL-7
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URBA 2016-102
ANNEXE I
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PLAN DURBANISME AVANT MODIFICATION

URI3A 2016-102
ANNEXE 2
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URBA-2016-102
ANNEXE 3

Procédure de modification règlementaire

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2O11-1122 sur le plan d’urbanisme

- Avis de présentation

- Adoption du projet de règlement

- Avis public annonçant une assemblée de consultation

- Assemblée publique de consultation dans l’arrondissement Desjardins

- Adoption du règlement

- Avis public concernant l’examen de la conformité au schéma

- Avis public d’entrée en vigueur

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement

- Avis de présentation

- Adoption du projet de règlement

- Avis public annonçant une assemblée publique de consultation

- Assemblée publique de consultation dans l’arrondissement Desjardins

- Adoption du second projet de règlement

- Avis public - demande d’approbation référendaire

- Adoption du règlement

- Avis public concernant l’examen de la conformité au schéma

- Avis public d’entrée en vigueur



URBA-2016-102

___

ANNEXE 4

Conseil de la Ville

VI LU DE Règlement RV-2016-XX-XX modifiant le Règlement

LIEVIS RV-2011-11-22 sur le plan d’urbanisme

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Plan des affectations

Le plan des affectations, annexé au Règlement RV-201 1-1 1-22 sur le plan
d’urbanîsme, est modifié par le remplacement d’une aire d’affectation Commerciale
sectorielle par une aire d’affectation Mu!!(fonctionnelle, le tout tel qu’illustré sur le
plan joint au présent règlement en annexe A.

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim



PLAN D’URBANISME APRÈS MODIFICATION
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LEVIS

Conseil de la Ville

Règlement RV-20 16-XX-XX modifiant le
RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement

URBA-2016-102
ANNEXES

Règlement

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT

1. Plan de zonagç

Le plan de zonage, annexé au Règlement RV-201 1-1 1-23 sur le zonage et le
lotissement, est modifié par le remplacement de la référence alphanumérique de la
zone C2480 par « M2480 ».

2. Grille des spécifications applicable ii la zone C2480

La grille des spécifications applicable à la zone C2480, annexée à ce règlement, est
remplacée par la grille des spécifications applicable à la zone M2480 jointe au
présent règlement en annexe A.

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim



URA-2016102
ANNEXEADELANNEXE5

RÉGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT GRILLE DES SPÉCIFICATIONS M2480
NO RV.20114 1.23 (Annexe)
Mtviif) pr RV-20 16-XX-XX

I Usage prindpal I Terrain desservi I I Bitimen principal I Implantation I
Usage Nombre Nombre max. [bre max Superficie Superficie Largeur min. Profondeur Superficie Superficie Superficie Hauteur Hauteur Hauteur Hauteur Marge recul Marge reij Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul

awtiad min de de logement de b3tiinents mm, de max. de terrain 1m) min. terrain min. terrain d’occup. au doccup. nu min. étage min. (m) max. étage max. (ra) avant avant Ialtrale min laltralc min anire arrière
logement ou ou de en rangie plancher loi2) plancher (mil (m) 1m) soi min. toi max. mia.(m) max.(m) (ra) (m) min (m
de chambre chambre (m)

f 1110 6 fl 6 iI il II lI 20 Ii ii IL II ii II II 4 ii 5 6 fl fl 4,5 H 4.5 ii 12 If f
I 1110 7 H 12 Il H II 25 If 3° II 1000 If II If If f[4 If 15 6 ff f 6 f 6 12 fI
f 1110 if 13 II 24 ff f 30 If 30 If 1200 If H II fi 4 if 15 If 6 ff 6 ff 6 fj 12 ff f
I C’ if II li II Il 2000 1f 30 f 40 fI 1200 II Il 1f II II II II 9 II II 4.511 45 114.5 iI I

II II II II II Il II fi fi II Ii If If If II Ii Ii II IL ii
I II fi II II li ii II II II II If II II ii II II il fi II Ii I

Usage sp&iriquemcnt permis

C107, C109 et Cl 13
us &irt tué

Note usunu

Note terrain I Noie baLlaient Noie implantation


